
Un salarié peut-il obtenir un aménagement d'horaires pour des
raisons de santé mentale au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié peut obtenir un aménagement d'horaires pour des raisons de santé mentale au Luxembourg, à condition

de justifier sa demande par un certificat médical attestant de la nécessité de l'adaptation. L'employeur doit examiner

la demande de manière loyale et objective, en tenant compte des impératifs de santé du salarié et des nécessités de

l'entreprise.

La demande doit être formulée par écrit et peut donner lieu à une consultation du médecin du travail. En cas

d'accord, les modalités de l'aménagement sont formalisées par un avenant au contrat de travail. En cas de refus,

celui-ci doit être motivé par des raisons objectives et sérieuses, et le salarié peut saisir la Commission mixte ou

l'Inspection du travail et des mines pour conciliation.

Définition

L'aménagement d'horaires pour raisons de santé mentale désigne toute modification, temporaire ou durable, de

l'organisation du temps de travail d'un salarié, motivée par la nécessité de préserver ou de restaurer sa santé

psychique. Cette adaptation peut concerner les horaires de début et de fin de journée, la répartition des heures de

travail, la réduction du temps de travail ou la mise en place du télétravail, sous réserve de l'accord de l'employeur

et du respect des procédures légales.

L'objectif principal de cet aménagement est de permettre au salarié de poursuivre son activité professionnelle tout

en tenant compte de ses besoins spécifiques liés à sa santé mentale. Cette mesure vise également à prévenir

l'aggravation de l'état de santé du salarié et à favoriser son maintien dans l'emploi.

L'aménagement d'horaires pour raisons de santé mentale s'inscrit dans le cadre de l'obligation de sécurité de

l'employeur et du principe d'égalité de traitement entre les salariés, conformément au Code du travail

luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Le salarié confronté à des difficultés de santé mentale peut solliciter un aménagement de son horaire de travail, à

condition de justifier sa demande par un certificat médical délivré par un médecin traitant ou un spécialiste. Ce

certificat doit attester de la nécessité de l'adaptation des horaires pour des raisons médicales, sans obligation de

mentionner la nature exacte de la pathologie.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



L'employeur est tenu d'examiner la demande de manière loyale et objective, en tenant compte des impératifs de

santé du salarié et des nécessités de fonctionnement de l'entreprise. Le refus de l'employeur doit être motivé par des

raisons objectives et sérieuses, telles que l'impossibilité d'organiser le service ou la production.

L'avis du médecin du travail peut être sollicité pour évaluer la compatibilité de l'état de santé du salarié avec ses

fonctions et les possibilités d'adaptation du poste. L'employeur doit également veiller à respecter l'égalité de

traitement et à ne pas discriminer le salarié en raison de son état de santé.

Modalités pratiques

La demande d'aménagement doit être formulée par écrit et adressée à l'employeur, accompagnée du certificat

médical. L'employeur peut demander l'avis du médecin du travail, qui évalue la situation et peut proposer des

mesures d'adaptation, telles que des horaires flexibles, un temps partiel thérapeutique ou le télétravail.

En cas d'accord, les modalités de l'aménagement (nature, durée, conditions de réversibilité) sont formalisées par un

avenant au contrat de travail. La traçabilité de la procédure doit être assurée, notamment par la conservation des

échanges et des documents afférents à la demande.

En cas de désaccord entre le salarié et l'employeur, le salarié peut saisir la Commission mixte ou l'Inspection du

travail et des mines (ITM) pour tenter une conciliation. L'employeur doit garantir la confidentialité des informations

médicales et respecter l'encadrement humain dans le traitement de la demande.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d'adopter une approche individualisée et confidentielle lors de l'examen des

demandes d'aménagement d'horaires pour raisons de santé mentale. La concertation avec le salarié et le recours au

médecin du travail favorisent une solution adaptée et conforme à l'obligation de sécurité de résultat en matière de

santé.

Les employeurs doivent veiller à ne pas discriminer les salariés en raison de leur état de santé et à garantir la

confidentialité des informations médicales. Il est conseillé d'intégrer dans la politique interne des procédures claires

pour le traitement de ces demandes, en assurant la traçabilité et le respect des droits du salarié.

La sensibilisation des responsables RH et des managers à la santé mentale et à la gestion des aménagements

d'horaires contribue à prévenir les risques psychosociaux et à promouvoir un environnement de travail inclusif.
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Cadre juridique

Article L.312-1 du Code du travail : obligation générale de l'employeur de garantir la sécurité et la santé

physique et mentale des salariés.

Article L.326-1 du Code du travail : possibilité d'adapter le temps de travail pour raisons médicales, sur avis

du médecin du travail.

Article L.241-10 du Code du travail : interdiction de toute discrimination fondée sur l'état de santé.

Article L.414-3 du Code du travail : protection des données à caractère personnel, notamment des données

de santé.

Article L.121-6 du Code du travail : égalité de traitement entre les salariés.

Article L.414-4 du Code du travail : encadrement humain et traçabilité dans le traitement des données de

santé.

Article L.414-5 du Code du travail : obligation de confidentialité lors du traitement des informations

médicales.

Jurisprudence luxembourgeoise : obligation pour l'employeur d'examiner loyalement toute demande

d'aménagement liée à la santé, sous réserve des nécessités de l'entreprise.

L'employeur qui refuse une demande d'aménagement d'horaires pour raisons de santé mentale sans justification objective s'expose à

des sanctions civiles, à une remise en cause de sa responsabilité en cas d'aggravation de l'état de santé du salarié, et à des

sanctions administratives en cas de non-respect de l'égalité de traitement ou de la confidentialité des données.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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